
facilement la fgciétc en regle. Mais quand cela ferait, 
les politiques ont le droit de maintenir leurs établiffe- 
men§ , & de traiter çn ennemis ceux qui voudraient 
les détruire. Il n’y a point de politiques moins fenfçs 
que ceux qui prêtent l'oreille aux iniinuations de i 'a-, 
ïhéifine , & qui ont l’imprudence de faire profelîion ou
verte d’irréligion, Les athées, en datant les fouverains, 
& en les prévenant contre toute religion, leur font au- 
tant de tort qu’à la religion m im e , puifqu’ils leur ôtent 
tout droit , excepté la force , & qu’ils dégagent leurs 
fujets de toute obligation & du ferment de fidélité qu’ 
ils leur ont fait. U n  droit qui n’eft établi d’une part 
que fur (a force, & de l'autre que fur la crainte, tôt 
ou tard fe détruit & fe renyerfe, Si les fouverains pou
rraient détruire toute confcience <5ç toute religion dans 
les efprits de tous les hommes , dans la penfée d’agir 
enfuite avec une çndere liberté , ils fe verraient bien
tôt enfevelis eux-mêmes fous les ruines de la religion. 
L a  confcience & la religion engagent tous les fujets : 
I*. à exécuter les ordres légitimes de leurs fouverains, 
ou de la puifiTançe légiilative à laquelle Ils font foû- 
m is, lors même qu’ils font oppofés à leurs intérêts 
particuliers ; a*, à ne pas réfifier à cette même puif- 
fance par la fo r c e , com m e S, Paul l’ordonne. Rom , 
fh. tçii, verf. 12. LU religion eft plus encore le foû- 
tien des R ois, que le glaive qui leur a été remis. Cet 
article eß tiré  des papiers de M . Formey , Secrétaire 
de l'académie royale de Pruß'e. ( A )

A T H E  L) I N t l , f. m- ( H iß. moi. ) étoit chez les 
anciens Saxons, ancêtres des A nglois, un titre d’hon
neur qui appartenoit en propre à l’héritier préfomptif de 
la couronne.

Ce mot vient du m ot Saxon adeüng , qui eft dérivé 
de cedel, noble. On l’écrit auflj quelquefois adeiing , 
edling , ethling & etheling .

Le rqi Edouard le confeifeur, étant fans enfans, & 
voulant faire fon héritier Edgar, dont il étoif le grand 
oncle maternel, lui donna le premier le nom d’athe~ 
fin g ’, les antiquaires remarquent qu’il étoit ordinaire aux 
Saxons de joindre le mot de ling ou in g , à un nom  
chrétien, pour marquer le fils ou le plus jeune, com 
m e Edmonding , pour le fils d’Edm ond; Edgaring , 
pour le fils d’Edgar ; c’eft pour cela que quelques-uns 
ont crû que le m ot atheling devoit lignifier originaire
ment le fils d'un noble ou d'un p rin ce . Cependant il y 
a apparence que le mot atheling , quand il eil appliqué 
à l’héritier de la couronne, fignifie plûcôt un homme 
doué de plufiettrs belles qualités, que le fils d’un nQr, 
b le; Sç ce terme paroît répondre au n ob iliß". Çœfar qui 
étoit en ufage chez les Rom ains, Voyez C e s a x  iß  
N  o b  1 l  1 s  s i  m e  . ( G )

A T H E M  A D O U L E T , f . m .  {H iß . mod.) c ’eft 
Je premier ou le principal miniftre de l’empire des Per- 
f e s . Ce m ot, félon K em pfer, s’écrit en Perfan athç- 
maaddaulet ; félon T avernier, athematdoulet ; félon 
San fon , etmadaulet. O n le regarde com m e originai
rement Arabe, & com pofé de itimade & d a u le t , c ’eft- 
à- dre la confiance en la m ajefté; ou félon Tavernier, 
le Support des riches ; & félon K em pfer, V appui iß  le 
fßSuge de la cour.

L ’autorité de \  athemadoulet reffemble beaucoup à cel
le  du grand vifjr de Turquie, excepté qu’il n’a point 
le  commandement de l’arm ée, çoinm e le grand vifir. 
Voyez V t s 1 r .

L 'athemadoiilet eft grand chancelier du royaum e, pré
sident du cQûfeil , furintendant des finances ; & il eft 
chargé de toutes les affaires étrangères : c’eft un véri
table viceroi ou gouverneur du royaume ; il intitule ainfi 
les ordonnances & édits du roi : Bçndç derga ali il  
«lia etm adaulet ; c’eft-à-dlre moi qui fuis le fid tien  de 
¡a puißdnce , la créature de Çette cour, la plus pitiß'anfe 
de tputes les cours, & C, (G )

A T E J E N E E ,  fubft. m, ( Hifl. a n c .)  ç ’étoit un 
lieu publjc à R om e, bâti l’an 135- de Jefus-Chrift, par 
l ’empereur Adrien, pour fervir d’auditoire aux favans, 
& à ceux qui, félon la coûtum e, voudraient lire ou 
déclamer leurs ouvrages en préfenee d’une nombreuie 
a /E m b lée. R fervoit auffi de c o llèg e , & l’on y faifoit 
des leçons publiques. O n conjeélure qu’Adrien nom 
m a ainfi cet édifiçe du grec a’S-»»», M in erve, dédie  des 
Sciences, ou de la ville d’Athènes, qui avoit été le fé* 
jour & com m e la mere des beaux arts, U n  femblable 
jthenée  confirait à Lyon par l’empereur C aligula, fut 
céienre par les grands hommes qui y enfeîgnerent, & 
par les prix qu’y fonda ce prince. O n a étendu ce ti
tre d'athenée aux co llèges, aux académ ies, aux biblio
thèques ,  aux cabinets des favans. ( G )
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A T H E N  E'E S , adj, pris fubft. (  H iß. anc. ) fête 

que les Athéniens céléoroient en l’honneur de Miner
ve. Erichtbnius troifieme roi d’Athènes l’avoit inftituée; 
lorfque T héfée eut raiïemblé les douze bourgades de 
l’Attique pour en former une v ille , la fête célébrée 
par tous les peuples réunis prit le nom de Panathénées. 
Voyez P A N A T II e'n e'e s . ( G )

A T H E N E S ,  ( Géog. anc. iß  mod. ) ville de Grè
c e , célébré par fon ancienneté, par les favans hom
mes & les grands capitaines qu’elle a produits. C ’efl: 
aujourd’hui peu de chofe en comparaifon de ce qu’elle  
étoit ; il y a quinze à feize m ille habitans, dont le lan
gage eft un grec corrompu; elle appartient aux T u rcs;  
elle eft fur le golfe d’Engia; c ’eft la capitale de la L i-  
vadie. Long. 41. yy. lat. 38, y.

O n l’appelle vulgairement Setines; il y a une cita
del l e;  c ’étoit Pacropole des anciens: cette citadelle eft: 
çntre deux éminences ; l’une étoit le Mußaum , & l’au
tre le mont AnchcSmus. Il y a quelques antiquités; 
celles du château font les mieux confervées. Ce châ
teau eft fur une colline ; il renferme un temple en mar
bre blanc & à colonnes de porphyre & marbre noir , 
qu’on dit magnifique & fpacieux. O n voit au frontif- 
pice des figures de cavaliers arm és; dans le pourtour, 
d’autres figures moins grandes, des bas reliefs, iß c .  Au  
bas du château, il relie dix-lépt colonnes de marbre 
blanc, de trois cents qui formoient anciennement le pa
lais de T h éfée: ces colonnes ont dix-huit piés de tour 
au moins & font hautes à proportion; on lit fur une 
porte qui ell entière, au-dehors : Cette ville d'Athènes 
efl ajfûrémeat la ville de Théfée; & en-dedans: Cette 
ville d'Athènes eß la ville d'Adrien  , iß  non pas de 
ThéSée. O n voit encore le Sanari ou H lanterne de 
D ém ofthene; on dit que c’elt-là que ce grand orateur 
s’eufermoit pour étudier fon art. C ’eft une petite tour 
de marbre, envirounée de (îx colonnes cannelées, & 
couverte d’un dôm e, au-deflns duquel il y a une lampe 
à trois becs en ornement d’archlteélure; la frife eft char
gée d’un bas relief où l’on diltingue quatorze groupes 
de deux figures chacun; ce font des Grecs qui com 
battent ou qui facrifient. Il y a encore quelques ruines 
de l’aréopage, d’un temple de la V iâ o ir e , l’arfenal de 
Licurgue, un temple de M inerve, la tour des Vents 
dont Vitruve a parlé, & quelques autres m onumens.

* A T H E N S E Y ,  ville d’Irlande, dans le com té 
de G allow ai. Long. 8. 40. lat. yq. 13.

* A T H E ' R E M E ,  f. m. ( M éd.)  maladie qui a 
fon liège dans les ampoules des poils, ou huileufes ou  
fébacées; ces ampoules ne déchargeant point leurs fuçs, 
lorfqu’il arrive, par quelque caufe que ce fo it , que leurs 
orifices font bouchés, il en vient toujours de nouveaux 
par les arteres, & elles fe gonflent d’une façon énor
m e, Voyez Inß. de Boerhaave, tom. IV. traduites par 
M , de la M étrie,

A T H  E R U  M  E , , en C hirurgie , eft une
tumeur dont la matière eft d’une conlîitance de bouil
lie, fans qu’il y ait de douleur ni changement de cou
leur à la peau. Voyez T u m e u r  e n k i s t e ' e .

L 'athérome eft enfermé dans un kilt ou fac mem
braneux ; il ne cede point quand on le touche avec le 
doigt, & il n’y refte aucune impreftion, Voyez K i s r  
iß  E N K I S T e ' ,

L'athérome eft ainfi nom m é du grec forte de
bouillie ou de pulpe, à quoi reftemble la matière de 
cette tum eur. Il n’eft pas fart different du mélicéris & 
du ftéatom e, & ü fe guérit de m êm e par l’amputa
tion , Voyez M  e'l 1 c e  R  J s i ß  S j  e‘a t  o m  e . ( Y )

* A  T  H E R  S A T  A , f. m. ( H iß . anc, ) nom d’of
fice ou de charge chez les C haldéens. 11 eft attribué 
à N éhém ie dans Efdras, & il lignifie lieutenant de ro i, 
ou gouverneur de province ■

* A T H I E S ,  ville de France dans le Vermandois, 
en Picardie, fur l’Arm ignon.

A T H L E T E S ,  f. m. plur. {H iß . anc, Gymnafii- 
que. ) c ’eft-à-dirç com battant, du grec ¿Quaiic, qui 
vient d’a^AiIv, combattre; nom  qu’on donnoit propre
ment à ceux qui dans les jeux publics combattaient à 
la lutte ou à coups de pojngs, & qui a été enfuite com - 
rrjun à tous ceux qui difputoient le prix de la courfe, 
du faut, & du difque ou palet. Les Latins les diftin- 
guoient par ces cinq noms particuliers ; luâatores , lut
teurs; pugiles , çombattans à coups de poings ; curfo- 
res , coureurs; Saltatores, fauteurs; & difcoboli, jet- 
teurs de difque ou jotieurs de p alet, auxquels répondent 
ces cinq noms grecs !»*\tuarla), J>s//.îïc , ,
& . Voyez G y m n a s t i q u e .

L es exercices des athlètes furent d’aburd inftitués pour
exer-


